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tern»« en hou Atur .1." .ulturo : ^t si la maison (au «un qu'il

yen uitsurla terii- <'t\ «lueslioii) est a<^tuoll«îmoiit occupée :

«iiKu s'il y a qu«'lqui':i riM'lamationa opposées ot, eu tonllii

relativement aux «lir.vs lunélioratiouM.

Les aiçents sonl rnquis, lorsqu'on le leur demande, et

que les circonKviinnt'S leur permettent do le faire, de
r^^digor couveuaMi'iiKMit les transports ayant rapport aux
Ventes et locatioio <l«"s terres publiques, pour «'hacun

desquels on. doit J»*ur payer sur le chaîiip, un houoraire

de .'lO (;entins.

Tous les cas *I< rAdamatious litigieuses, et en conflit,

soit à l'égard des r<'ir.'s ou des argents ou droit, sur les bois,

doivent ôtre soumi>, et tous les papiers et pièces de (.on-

victiou y relatifs produits à l'agent afin qu'il puisse déci-

dor la question. <>ti <'ii faire un rapport demandant l'action

directe du DépîntHrru'iit, selon l'exigence du cas.

Toutes commuiii' srions et correspondances avec ce

bureau doivent A til^ adressées A l'honorable Commissaire
des Terres de la Conronne.

Toutes demainU's di' dates ou de copies de Patentes ou
de noms des p«-i>ouiies qui les ont obtenues, doivent
invariablement èiic Huies au Régistrateur Provincial, en
cette cité.
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